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i^ Un acte spécial devra Otre demande à la Législature

j)rovinciale pour donner consistante et force légale à

tout ( e qui dans ces ( onditions s'écarte de la loi ou du droit

du pays.

2" I,a paroisse devra consentira ôlre cotisée par répar-

tition pour une sonune de huit mille livres courant,

payable en dix ans, en deux instalnients annuels égaux,

dont le premier devra être payé dans le<;ours des six mois

(jui suivront la nomination des syndics ; le second dans

les six mois immédiatement suivants, et ainsi de suite, de

six mois en six mois, justju'au vingtiéiuc et dernier instal-

ment.

3" La propriété catholique seule, située dans les limites

de la paroisse, sera affectée par cette cotisation, qui sera

prélevée par les autorités municipales, au lieu de l'Otre

par les syndics.

4^ Pour présider à toutes les opérations, faire tous les

contrats et marchés nécessaires pour la construction de

l'église, sei)t syndics seront nommés par l'Kvêque, ou par

l'administrateur du diocèse, choisis parmi les contribua-

bles résidant sur la paroisse, qui jouiront, pour rem-

plir leur charge et mission, de tous les droits et pou-

voirs, et auront toute la res])onsahilité et les devoirs des

syndics élus aux mêmes fins en vertu de la loi actuelle-

ment en force. Us devront agir en toute chose de concert

et d'entente avec TF-vêque o' l'administrateur du iliocèse :

et le i>lan de l'église, ([ui sera préparé par les syndics, de-

vra, avant de pouvoir être exécute, avoir été approuvé

j)ar rEvê(iue ou l'administrateur du diocèse.

5" I es syndics rendront tous les ans à la parois.se

compte de l'état de leurs deniers et afliiires.

6'^ Kn cas de mort ou d'absence permanente de la pa-

roisse de quthiu'un DU de quelques-uns des syndics, d'au-

ires seront nommés à leur place jiar rKvê(iue ou l'admi-

nistrateur du diocèse.

7" Les syndics ne pourront commencera bâtir que Iprs"
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